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PROGRAMMATION ENVIRONNEMENTALE   

Quai de transfert pour déchets : une
interface logistique durable au service des
territoires

Il y a quelques temps on vous proposait une leçon de programmation sur la collecte de déchets.
On continue dans le thème avec un autre sujet, le quai de transfert.

Le quai de transfert pour déchets
Le quai de transfert est un maillon stratégique dans la chaîne de gestion des déchets. Il permet
de regrouper, conditionner et transférer les flux issus des collectes locales vers les installations
de  traitement  situées  à  distance.  Il  rationalise  ainsi  les  transports  et  réduit  les  impacts
environnementaux liés à la logistique. Mais, pour tenir pleinement son rôle, ce type d’équipement
doit  aujourd’hui  s’inscrire  dans  une  logique  de  sobriété,  de  performance  et  d’exemplarité
environnementale.

Un outil d’optimisation logistique
Dans les territoires où la densité de population est faible ou si les centres de traitement sont
éloignés, le quai de transfert permet d'éviter que chaque benne de collecte ne parcoure de
longues distances, souvent à moitié pleine. En concentrant les flux, il autorise le recours à des
véhicules de plus grande capacité pour le transport final. Cela permet ainsi de réduire le nombre
de trajets, les coûts de carburant et les émissions de gaz à effet de serre.

La programmation d’un tel équipement repose sur plusieurs connaissances :

Les volumes à traiter,
Leur typologie (ordures ménagères, biodéchets, recyclables...),
Les fréquences de collecte,
Les contraintes topographiques et d’accessibilité,
Mais aussi le plan de gestion des déchets à l’échelle départementale ou intercommunale.

Une diversité croissante des flux de traitement
Le quai de transfert doit aujourd’hui composer avec une pluralité de flux, lié à la montée en
puissance du tri à la source, à l’extension des consignes de tri et à la valorisation des déchets
organiques. Il ne s’agit plus seulement de massifier les ordures ménagères résiduelles, mais
d’organiser des transferts différenciés vers des filières aux exigences spécifiques !

Les flux les plus couramment accueillis sont :
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Les ordures ménagères résiduelles (OMR). Destinées à l’incinération ou à l’enfouissement,
elles constituent souvent le cœur de l’activité d’un quai traditionnel.
Les déchets recyclables secs (emballages, papiers-cartons). Triés en amont ou en collecte
séparée, ces flux doivent être transférés vers des centres de tri.
Les biodéchets. En fort développement avec l’obligation du tri à la source, ils nécessitent
des conditions de transfert spécifiques (confinement, ventilation, gestion des jus).
Les  encombrants.  Issus  des  déchèteries  ou  des  collectes  spécifiques,  ils  sont
généralement dirigés vers des unités de tri mécanique ou de valorisation.
Les déchets dangereux en faible quantité (DDS, DEEE, piles, etc.). S’ils sont acceptés sur
site,  ils  doivent  faire  l’objet  de  traitements  particuliers  et  d’un  stockage  en  zones
sécurisées.

Cette multiplicité de flux impose une programmation rigoureuse, intégrant les éléments suivants :

La segmentation des zones de dépôt,
Les temps de rotation différents,
Les équipements de manutention adaptés (bennes, compacteurs, caissons mobiles),
Et la pesée, outil incontournable de la traçabilité des flux.

Un quai bien conçu doit permettre une grande souplesse d’exploitation, tout en garantissant
l’étanchéité des circuits.

Maîtriser les nuisances : pollution, envols, lixiviats
Par  nature,  un  quai  de  transfert  génère  des  risques  de  pollution  qu’il  convient  d’anticiper
rigoureusement.

Les envols de déchets, notamment les plastiques légers ou les matériaux issus du tri, en
cas de mauvais  confinement.  Ces déchets  peuvent  se  disperser  dans l’environnement
proche, polluer les sols ou les cours d’eau, et porter atteinte à l’image du site.
Les lixiviats, ou jus de déchets, générés par la pluie ou la fermentation de certains flux
organiques.  Sans dispositif  de rétention adapté,  ils  peuvent contaminer les sols et  les
nappes.
Les émissions olfactives, souvent amplifiées par des dépôts prolongés, particulièrement en
période estivale.
Les nuisances sonores, liées à la rotation des camions, aux engins de manutention ou au
compactage.

La conception du site doit intégrer des solutions spécifiques pour lutter contre ces différents
types de pollution. Florès en connaît un rayon là-dessus et est à même de vous proposer les
solutions adaptées !
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En France, les quais de transfert sont soumis à la législation des Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement (ICPE). Le porteur de projet doit alors constituer un dossier ICPE,
incluant une étude d’impact environnemental, des mesures de prévention des risques et un plan
de gestion  des  nuisances.  Ce  cadre  réglementaire  impose un  haut  niveau d’exigence,  mais
constitue aussi une opportunité de concevoir un équipement vertueux et anticipateur.

Vers  un  quai  de  transfert  exemplaire  sur  le  plan
environnemental
Un quai de transfert peut devenir une vitrine de la transition écologique, à condition de faire les
bons choix dès la programmation. Plusieurs leviers permettent d’en faire un projet exemplaire :

Insertion paysagère soignée
Matériaux durables et recyclables
Énergie renouvelable
Systèmes passifs pour la gestion des odeurs ou des températures
Optimisation des flux
Récupération et traitement local des eaux
Suivi environnemental

Pour en savoir plus sur ces leviers, n’hésitez pas à faire appel à Florès ! Au-delà de la technique,
la réussite d’un tel projet repose aussi sur la transparence et la concertation. En expliquant
clairement  les  bénéfices  environnementaux,  en  anticipant  les  craintes  des  riverains  et  en
démontrant la maîtrise des risques, le porteur de projet renforce l’acceptabilité et l’ancrage local
de l’équipement !
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